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Déclaration de la CFE-CGC sur Atos « Le sauvetage d’Atos est possible et il doit désormais mobiliser toutes les énergies »












	



Déclaration de la CFE-CGC sur Atos « Le sauvetage d’Atos est possible et il doit désormais mobiliser toutes les énergies »La CFE-CGC, premier syndicat du groupe Atos, réagit à l’arrêt des négociations avec Airbus. Le retrait de l'offre d'Airbus, qui fait suite à l’arrêt des discussions avec M. Kretinsky et EPEI, doit
sonner la fin des projets de démantèlement de la société.
19/03/2024
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Congés payés acquis pendant un arrêt maladie: les patrons soulagés après un avis du Conseil d’EtatLe Conseil d'Etat a rendu mercredi un avis sur l'acquisition de congés payés en arrêt maladie. La plus haute juridiction administrative limite notamment la rétroactivité de la mesure à trois ans. Le calcul des indemnités se fera quant à lui sur la base de 4 semaines par an et non 5.
14/03/2024





Communication – Signature d’un accord de branche relatif à la lutte contre le harcèlement sexuel et les agissements sexistes au travailEn cette journée internationale des droits des Femmes, nous tenions à vous informer que notre Fédération est signataire d’un projet d’Accord de Branche (Bureaux d’études techniques, cabinets d’ingénieurs-conseils et sociétés de conseils - dite SYNTEC) relatif « à la lutte contre le harcèlement sexuel et les agissements sexistes au travail », sur lequel nous avons activement travaillé ces derniers mois.
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NAO (Négociations Annuelles Obligatoires) chez Salesforce.com : Une poignée de dollars sur les tickets resto au bout de 18 ans de (non-)négociations !!Les négociations annuelles obligatoires (NAO) portant sur les salaires ont lieu en ce moment chez Salesforce.
29/01/2024





Vœux de la FIECI CFE-CGCA toutes et tous, nous souhaitons le meilleur dans votre vie personnelle, professionnelle, sociale et syndicale ; nous formons des vœux sincères pour que l’année nouvelle soit marquée par des progrès et des réussites dans tous vos projets
26/01/2024
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Annexes Matinale juridique 26 octobre 2023 – Revue de Jurisprudence sociale ( avril 2023 – octobre 2023 )
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Vidéo Matinale juridique 26 octobre 2023 – Revue de Jurisprudence sociale ( avril 2023 – octobre 2023 )
09/11/2023
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Foire aux questions

Que faire si je m’aperçois que je suis payé en-dessous du salaire minimum conventionnel de « SYNTEC » ?

Attention : le salaire minimum conventionnel est une moyenne mensuelle. L’obligation de votre employeur n’est pas de vous payer au minimum ce montant chaque mois. Il s’agit de vérifier la rémunération annuelle (au 31 décembre) et de vérifier que le douzième de la rémunération annuelle n’est pas inférieure au salaire minimum moyen mensuel.

Autrement dit si vous percevez un salaire inférieur au salaire minimum conventionnel mais que vous touchez un 13ème mois, il est probable qu’au final votre employeur ne vous doive rien. Pour autant il n’est pas question que vous soyez payé au SMIC chaque mois en attendant une régularisation fin décembre ! depuis l’accord du 22 juin 1999 sur la durée du travail, une disposition prévue au chapitre X prévoit que la rémunération mensuelle d’un collaborateur ne peut être inférieure à 95 % du salaire minimum conventionnel moyen mensuel, ou à 92 % en cas de 13ème mois.



Si j’adhère à votre syndicat, mon employeur sera au courant ?

Non, cette adhésion est individuelle et confidentielle et vous donne accès aux services de la FIECI, notamment le service juridique.

Bien sûr, si vous voulez militer et/ou que vous vous portez candidat sur une liste CFE-CGC, il est probable que votre employeur se doutera de vos liens avec la CFE-CGC mais vous pouvez rester « simple adhérent » sans qu’il en soit informé pendant des années.



Quels sont les droits du salarié en cas de canicule ?

Le code du travail ne prévoit rien de spécifique, mais selon la jurisprudence, l’employeur a une obligation de résultat pour veiller à la santé et à la protection de la sécurité des salariés.  Il doit prendre des mesures de prévention des risques professionnels. A partir de quand la chaleur constitue un risque pour le salarié ? d’après l’INRS (Institut National de Recherche et de Sécurité) >: « au-delà de 30°C pour une activité sédentaire, et 28°C pour un travail nécessitant une activité physique, la chaleur peut constituer un risque pour les salariés. ». Et « le travail par fortes chaleurs et notamment au-dessus de 33 °C présente des dangers… Quant à la CNAMTS (Caisse Nationale d’Assurance Maladie des Travailleurs Salariés), elle précise qu’« il est recommandé aux chefs d’entreprises de faire évacuer le personnel des bureaux quand les conditions d’hygiène et de sécurité deviennent mauvaises. Ces conditions sont les suivantes : Eté : 34 °C – Hiver : 14 °C

Il est recommandé aux employeurs de suivre ces préconisations, leur responsabilité est en jeu en cas de malaise.



Il n’y a aucun syndicat dans mon entreprise, aucun représentant du personnel, comment puis-je être défendu ?

Dès votre adhésion vous pouvez bénéficier de notre service juridique, et d’une consultation gratuite auprès d’un avocat lors de nos permanences.

S’il n’y a aucun élu dans votre société, nous pouvons vous aider à mettre en place des élections, en fonction de l’effectif de l’entreprise. Actuellement, les seuils sont de 11 salariés pour les délégués du personnel et 50 salariés pour le comité d’entreprise, cet effectif devant être atteint pendant 12 mois au moins, consécutifs ou non, au cours de 3 dernières années. Une réforme est en cours pour augmenter ces seuils.

Dès votre adhésion vous pouvez bénéficier de notre service juridique, et d’une consultation gratuite auprès d’un avocat lors de nos permanences.

S’il n’y a aucun élu dans votre société, nous pouvons vous aider à mettre en place des élections, en fonction de l’effectif de l’entreprise. Actuellement, les seuils sont de 11 salariés pour les délégués du personnel et 50 salariés pour le comité d’entreprise, cet effectif devant être atteint pendant 12 mois au moins, consécutifs ou non, au cours de 3 dernières années. Une réforme est en cours pour augmenter ces seuils.
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Retraites : la FIECI CFE-CGC en manifestation à Paris et ailleurs

[cliquez sur l’image pour accéder aux photos]
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                    					Inscrivez vous à notre newsletter
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Votre adresse e-mail est utilisée uniquement pour vous envoyer nos newsletters et informations à propos des activités de la  Fieci CFE-CGC. Vous pouvez toujours utiliser le lien de désinscription dans la newsletter.


				
			


			
			

		

	


	
	
L’association LUDOZEN intervient dans les écoles ou auprès de particuliers afin d’aider les enfants (ou les adultes) dans leur développement personnel, grâce à l’apprentissage de techniques basées sur les pratiques de l’attention (ou méditation laïque de pleine conscience). Les enfants d’aujourd’hui sont souvent agités, dispersés, stressés. La méditation les aide à s’apaiser, à se concentrer. Les enseignants et les enfants ayant testé la méthode Eline Snel constatent une différence à la fin des ateliers.
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